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Lorsque j’ai rencontré Grand-Père (Georges Bugnet) après
avoir épousé un de ses petits-fils, j’ai été frappée par son regard
sévère et son air grave. On l’appelait toujours «Grand-Père»,
même quand on parlait anglais. Au cours des années, avec notre
jeune famille, nous lui rendions visite de temps à autre; il nous
montrait ses livres et nous parlait de ses roses, de la religion et
de la vie en général. De ces conversations du temps de ma
jeunesse, une phrase est restée gravée en ma mémoire: «Comme
Dieu a le sens de l’humour!». En fait, disait-il, aussitôt que vous
arrivez à la conclusion que les événements suivront le cours que
vous avez prévu, Il vous joue un tour et s’assure qu’il n’en sera
pas ainsi; et la plupart du temps, c’est pour le mieux.

Ses croyances m’ont paru très particulières pour l’époque.
Il posait des questions et présentait ensuite une autre possibilité
de réponse que celle que nous avions donnée, ou encore
racontait de petites anecdotes que je ne saisissais pas avant
d’être à mi-chemin vers chez nous. Il m’arrivait alors de penser:
«Comme c’est drôle»! Maintenant que je suis plus âgée et que je
considère ce qu’il disait, je comprends que ses commentaires ne
devaient pas être pris à la lettre.

Bien sûr, après avoir entendu ce que les plus vieux de la
famille disaient de leur père, j’ai compris qu’il n’avait pas
toujours été tel que je l’avais perçu. Je crois qu’il a développé sa
propre spiritualité pendant la vieillesse du fait d’avoir vécu avec
Grand-Mère (qui, j’en suis sûre, était une sainte): il est entré en
quelque sorte en communion avec Dieu et avec la nature dans
son âge avancé.

Ce qu’il a transmis à sa famille, je crois, c’est un sens très
subtil de l’humour et un esprit vif. Selon lui, il faut avoir la
conviction de ses croyances et vivre avec la certitude que le
nécessaire est à la portée de chacun et que l’argent ne constitue
pas l’élément essentiel de la vie.

Edmonton, le 12 décembre 1998
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